
Ref. formation 202208149664

SSIAP 3 - Chef de service de sécurité incendie et d'assistance à personnes

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

TONNERRE 511 DELTA
Lewandowski Wojciech
05.59.55.71.61
formationtonnerre@gmail.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Respect des dispositions de l’article 6-1 de
l’arrêté du 02 mai 2005

Prérequis pédagogiques :

• Diplôme de niveau 4 minimum (ou validation
des acquis de l’expérience) ou diplôme d’ERP
2 ou d’IGH 2 • 3 ans d’expérience dans la
fonction ou SSIAP 2 avec 3 ans d’expérience
dans la fonction. • Titulaire du PSC1 (moins
de 2 ans) ou du SST en cours de validité.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Acquérir la qualification de chef de service de sécurité incendie (SSIAP 3) Le chef de service sécurité incendie (SSIAP 3) assure la prévention
et la sécurité incendie dans les établissements recevant du public (ERP) et les immeubles de grande hauteur (IGH). – Il manage et encadre le
personnel affecté au site. – Il conseille le chef d'établissement en matière de sécurité incendie.

Contenu et modalités d'organisation

Le feu et ses conséquences • Le feu • Comportement au feu • Mise en œuvre des moyens d’extinction La sécurité incendie et les bâtiments •
Matériaux de construction • Études de plans • Outils d’analyse La réglementation incendie • Organisation générale de la réglementation •
Classement des bâtiments • Dispositions constructives et techniques • Moyens de secours • Visites • Notions relatives à l’accessibilité des
personnes handicapées Gestion des risques • Analyse des risques • Réalisation des travaux de sécurité • Documents administratifs Conseil
au chef d’établissement • Information de la hiérarchie • Veille réglementaire Correspondant des commissions de sécurité • Les commissions
de sécurité Management de l’équipe de sécurité • Organiser le service • Exercer la fonction d’encadrement • Notions de droit du travail •
Notions de droit civil et pénal Budget du service sécurité • Suivi budgétaire du service • Fonction achat • Fonction maintenance

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Modularisé

Validation(s) Visée(s)

Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes de niveau 3 (SSIAP 3) -
diplôme de chef de service - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Recyclage tous les 3 ans.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00321401
du 18/08/2022 au

31/08/2028
Tarnos (40)

TONNERRE 511
DELTA


